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MteM 

La sécurité de la vie humaine 

Cette année, la Journée mondiale des télécommunications a pour thème un sujet qui nous tient 
tous à coeur car assurer la sécurité de la vie humaine est une activité dans laquelle les télécom-
munications ont et continuent de jouer un rôle unique. C'est pourquoi, elle sera célébrée dans le 
cadre de la Décennie pour la prévention des catastrophes naturelles proclamée par l'Assemblée 
générale des Nations Unies. 

Les premiers services radiotélégraphiques commerciaux, mis en place à la fin du XIXe siècle, ont 
été accueillis comme une bénédiction par les marins. Cependant, pour sauver des vies, il fallait 
assurer la diffusion des messages. En conséquence, aux termes d'un accord international signé à 
Berlin en 1906, les stations radiotélégraphiques furent tenues «d'accepter par priorité absolue les 
appels de détresse provenant des navires, de répondre de même à ces appels et d'y donner la 
suite qu'ils comportent». Le même accord prévoyait l'adoption du signal SOS à l'échelon interna-
tional. L'Union internationale des télécommunications (UIT) a introduit d'autres mesures de sécu-
rité: installation d'un émetteur à bord des navires, attribution de fréquences spéciales réservées 
pour les signaux de détresse. Des dispositions relatives à la sécurité ont également été prises à 
terre, dans l'espace aérien et, plus récemment, dans l'espace extra-atmosphérique. 

Au cours de la décennie, le système mondial de détresse et de sécurité en mer sera mis en 
oeuvre. Ce nouveau système, qui a été mis au point par l'Organisation maritime internationale 
(OMI), en collaboration avec l'UlT et d'autres organisations, conférera un degré supplémentaire 
de sécurité à la navigation maritime. 

Nous possédons aujourd'hui une large gamme de services de télécommunication pour la 
prévention des catastrophes, l'alerte immédiate et les secours aux sinistrés. Des stations 
terriennes transportables de télécommunication par satellite peuvent être utilisées pour les 
communications d'urgence; associées à des moyens terrestres, ces stations jouent un rôle déter-
minant dans les opérations de secours. Toutefois, il reste beaucoup à faire pour assurer l'achemi-
nement international rapide de ces équipements de télécommunication vers le lieu des catas-
trophes. En collaboration avec les autres organisations concernées, l'UlT a donc soumis un projet 
qui permettrait d'accélérer l'acheminement et le dédouanement des équipements de télécom-
munication requis à la suite d'une catastrophe, projet qui pourrait en temps utile déboucher sur 
une convention internationale. Parailleurs, la technologie cellulaire peut s'avérer être une solution 
au problème épineux des télécommunications hors des grands centres urbains utilisées en parti-
culier pour les urgences. 

De fait, j'ai la ferme intention de tout faire pour accélérer l'arrivée des secours destinés aux 
populations en danger ou en détresse partout où elles sont frappées par des catastrophes. 

Pekka TARJANNE 
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